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DOMAINE DE L’INVENTION

L’invention concerne un circuit de dosage de carburant d’une turbomachine,

et un procédé de dosage pouvant être mis en œuvre par un tel circuit.

ETAT DE LA TECHNIQUE

Une turbomachine comprend classiquement un circuit de dosage de 

carburant comprenant un doseur de carburant, délivrant à la chambre de 

combustion de la turbomachine un débit de carburant adapté au régime de 

fonctionnement de la turbomachine.

Le circuit de dosage comprend également une pompe qui prélève le 

carburant depuis le réservoir de carburant de la turbomachine, pour l’acheminer 

vers le doseur, ainsi qu’une soupape de régulation qui permet de faire recirculer 

vers la pompe un débit de carburant excédentaire fourni au doseur.

Chaque régime de fonctionnement de la turbomachine impose un débit 

massique de carburant correspondant qui doit être délivré par le doseur. En 

référence à la figure 1, on a représenté la densité de différents types de carburants 

(chaque courbe numérotée 1 à 4 correspondant à un carburant différent, la courbe 

numérotée 5 correspond à un exemple de dimensionnement du moteur) en fonction 

de la température. Il apparaît sur cette figure que la densité d’un carburant peut 

varier de façon importante, notamment en fonction du type de carburant utilisé 

(carburants plus ou moins volatiles) et de la température du carburant.

Actuellement, les doseurs sont commandés à partir de lois de commande qui 

lient un débit massique cible désiré à une position du doseur, pour des conditions 

fixées de température, et de type de carburant.

Par conséquent ces lois de commande ne permettent pas de tenir compte de 

la variabilité de la densité du carburant dans la commande du doseur, et donc 

d’adapter précisément le débit massique dosé à la densité du carburant pour obtenir 

le débit massique cible.

En outre, il n’est pas possible de connaître précisément le débit massique

délivré par le doseur car les débitmètres utilisés pour connaître la quantité de

carburant délivrée par le doseur sont des débitmètres volumiques, les débitmètres

massiques ne présentant pas une réactivité suffisante pour fournir une information

fiable et adaptée à chaque instant au régime moteur de la turbomachine.
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II en résulte une imprécision importante, de l’ordre de 10%, sur le débit 

massique délivré par le doseur à la chambre de combustion de carburant.

II est possible de calculer la part de l’imprécision dans le débit délivré par le 

doseur, qui résulte de la méconnaissance de la densité du carburant par la formule 

suivante exprimant le débit délivré :

Wf = K. S. fip.AP

Avec :

Wf le débit massique injecté par le doseur en kg/h

p la densité du carburant en kg/L

K une constante, et

S la section d’ouverture d’une fente du doseur en mm2

L’impact de la densité sur le débit injecté est la suivante :

dWf 1 dp 
Wf = ~2'('~p'>

Une densité variant de 700 à 900 kg/m3 crée une imprécision sur le débit massique 

injecté comprise entre -6.4 et 6.1%, par rapport à une loi calculée avec une densité 

moyenne de 803kg/m3.

Or, cette imprécision impacte le dimensionnement de la turbomachine.

En particulier, un changement important de régime de la turbomachine, par 

exemple d’un régime de vitesse élevé à un régime de ralenti ou inversement, 

entraîne une variation brusque du débit délivré à la chambre de combustion. Cette 

variation est opérée en moins de temps que la variation de la vitesse de rotation de 

la turbomachine. Des tolérances de fonctionnement, appelées marges au pompage 

et à l’extinction, doivent donc être définies pour que la turbomachine continue de 

fonctionner malgré un débit délivré différent du juste besoin nécessaire au 

fonctionnement et adapté à sa vitesse de rotation actuelle, ces tolérances étant 

obtenues par un surdimensionnement de la turbomachine.

Du fait de l’imprécision importante sur le débit délivré par le doseur, les

tolérances ainsi que le surdimensionnement de la turbomachine doivent être encore

plus importants.

Certaines solutions ont pu être proposées comprenant l’utilisation d’un

capteur de température, combinée à un calculateur corrigeant la commande du
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doseur en fonction de lois de compensation établies en fonction de la densité ou de 

la température du carburant.

Cependant cette solution ne permet de corriger qu’une partie des écarts liés 

à la température, en ajoutant par ailleurs d’autres sources d’incertitudes liées à 

l’élaboration de la loi.

PRESENTATION DE L’INVENTION

L’invention a pour but de pallier les inconvénients de l’art antérieur, en 

proposant un système de dosage de carburant présentant une précision accrue sur 

le débit dosé par rapport à l’art antérieur.

En particulier, un but de l’invention est de proposer un système de dosage 

de carburant qui permet d’adapter le débit de carburant dosé en fonction de la 

densité du carburant.

A cet égard, l’invention a pour objet un circuit de dosage de carburant de 

turbomachine, comprenant :

un doseur de carburant,

une pompe adaptée pour faire circuler un débit de carburant vers le doseur, 

et

une soupape de régulation adaptée pour renvoyer un débit excédentaire de 

carburant délivré au doseur vers la pompe en fonction d’une différence de 

pression de carburant aux bornes du doseur,

caractérisé en ce que la soupape de régulation est adaptée pour moduler le débit 

excédentaire renvoyé vers la pompe en fonction de variations de la densité du 

carburant délivré au doseur.

Avantageusement, mais facultativement, le système selon l’invention peut 

comprendre au moins l’une des caractéristiques suivantes :

le circuit peut en outre comprendre une ligne à haute-pression d’alimentation

du doseur et une ligne à basse-pression de retour vers la pompe, et la

soupape de régulation peut alors comprendre :

o un cylindre et un tiroir mobile en translation dans le cylindre,

o un orifice d’entrée agencé dans le cylindre et relié à la ligne à haute-

pression,



3053078
4

5

10

15

20

25

30

o un orifice de sortie agencé dans le cylindre et relié à la ligne à basse- 

pression,

et la soupape de régulation étant conformée de sorte qu’un déplacement du tiroir 

dans le cylindre entraîne une variation du débit de carburant circulant de l’orifice 

d’entrée vers l’orifice de sortie,

le tiroir comprenant deux sections extrêmes de commande de déplacement, 

respectivement reliées à la ligne à haute-pression et à la ligne à basse-pression, et 

comprenant en outre une section supplémentaire de commande de déplacement 

adaptée pour moduler la position du tiroir en fonction de la densité du carburant.

la soupape de régulation peut comprendre une chambre délimitée par la 

section supplémentaire de commande de déplacement du tiroir, et deux 

orifices agencés dans le cylindre et débouchant dans la chambre, et le circuit 

de dosage de carburant peut en outre comprendre :

o une ligne de prélèvement de débit reliant la ligne à haute-pression et 

l’un des deux orifices, et comprenant une pompe adaptée pour 

délivrer à la chambre un débit constant de carburant à une pression 

supérieure à la pression du carburant dans la ligne à haute-pression, 

et

o une ligne de renvoi du débit reliant l’autre orifice à la ligne à haute- 

pression, et comprenant un diaphragme,

lesdites lignes permettant d’alimenter la chambre avec un débit de carburant 

constant dont la pression ne dépend que de la densité du carburant, ladite pression 

s’exerçant sur la section supplémentaire de commande de déplacement du tiroir.

la pompe peut être une pompe volumétrique.

L’invention a également pour objet une turbomachine, comprenant un circuit de 

dosage de carburant selon la description qui précède.

Selon un autre objet, l’invention se rapporte à un procédé de dosage de carburant,

mis en œuvre dans un circuit de dosage de carburant selon la description qui

précède, le procédé de dosage comprenant l’alimentation du doseur de carburant

avec un débit de carburant régulé en fonction d’une différence de pression de

carburant aux bornes du doseur et en fonction de la densité du carburant.
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Avantageusement, mais facultativement, lors du procédé de dosage de carburant, la 

régulation du débit de carburant alimentant le doseur comprend une recirculation 

d’un débit variable de carburant vers la pompe au moyen de la soupape de 

régulation, et le contrôle du débit recirculé comprend l’application, sur une section 

de commande de ladite soupape, d’une pression de carburant ne dépendant que de 

la densité du carburant.

L’invention proposée permet d’augmenter la précision du dosage du 

carburant par une modulation, en amont du doseur, du débit de carburant délivré au 

doseur en fonction de la densité du carburant.

La modulation proposée permet de réduire l’imprécision du dosage de 

carburant. En outre, la modulation est mise en œuvre hydrauliquement au niveau 

d’une soupape de régulation. Elle simplifie l’électronique de commande du doseur.

DESCRIPTION DES FIGURES

D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention ressortiront de la 

description qui suit, qui est purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue 

en regard des dessins annexés, sur lesquels :

la figure 1, déjà décrite, représente la variation de densité de plusieurs 

carburants en fonction de la température.

La figure 2 représente schématiquement un circuit de dosage selon un mode 

de réalisation de l’invention.

La figure 3 représente l’impact sur la précision du dosage de la modulation 

de débit mise en œuvre par la soupape de régulation en fonction de la 

densité de carburant.

DESCRIPTION DETAILLEE D’AU MOINS UN MODE DE REALISATION

En référence à la figure 2, on a représenté un circuit de dosage 1 de 

carburant d’une turbomachine T, comportant au moins une chambre de combustion 

C et un réservoir de carburant R.

Le circuit de dosage de carburant 1 comporte une pompe volumétrique 10, 

un doseur 20, et une ligne d’alimentation du doseur 11 dite à haute-pression, reliant 

la sortie de la pompe volumétrique 10 à l’entrée du doseur 20. Le doseur 20 est
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adapté pour délivrer un débit massique cible à la chambre de combustion C à partir

d’un débit initial qui lui est délivré par la pompe volumétrique 10 via la ligne 11.

Le circuit de dosage de carburant 1 comporte en outre une soupape de 

régulation 30, adaptée pour réguler le débit délivré au doseur 20. En particulier, la 

soupape de régulation 30 est adaptée pour renvoyer un débit excédentaire de 

carburant parvenant au doseur 20 en entrée de la pompe volumétrique 10, en 

fonction de la différence de pression aux bornes du doseur 20.

Pour ce faire, la soupape de régulation 30 comprend un cylindre 31 et un 

tiroir 32 mobile en translation dans le cylindre 31.

Le tiroir 32 comprend à ses extrémités deux sections de commande de 

déplacement 320, 321, qui permettent de commander la position du tiroir dans le 

cylindre. Une première section de commande 320 est reliée à la ligne 11 à haute- 

pression. Elle reçoit donc un débit de carburant à la même pression que le 

carburant délivré en entrée du doseur 20.

Une deuxième section de commande 321 est reliée à une sortie du doseur.

De plus, le cylindre 31 comprend un premier orifice d’entrée 310 relié à la 

ligne 11 à haute pression, et un deuxième orifice de sortie 311 relié à une ligne 12 

de retour à basse-pression, cette ligne reliant l’orifice 311 à l’entrée de la pompe 

volumétrique 10. Par orifice, on entend une ouverture d’évacuation mettant en 

communication une cavité interne de la soupape 30 avec une ligne de circulation de 

carburant, quelle que soit la géométrie de l’ouverture. Par exemple, un orifice peut 

s’étendre sur tout ou partie de la circonférence du cylindre.

Le tiroir 32 est en outre conformé pour, en fonction de sa position dans le 

cylindre, sélectivement autoriser ou interdire une communication de fluide entre les 

orifices 311 et 310, et moduler le débit de fluide circulant depuis la ligne 11 vers la 

ligne 12 en passant par les orifices 310 et 311 de la soupape 30, lorsque ladite 

communication de fluide est autorisée.

En particulier, un accroissement de la pression de carburant appliquée à la

première section de commande 320 entraîne un déplacement du cylindre vers la

section opposée (sur la figure 2, vers le bas), qui tend à libérer au moins l’un des

orifices pour accroître le débit recirculé vers la ligne 12.

De plus, la soupape de régulation comprend avantageusement un organe

de rappel 323, par exemple un ressort s’exerçant en appui contre la deuxième
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section de commande 321, afin de ramener le tiroir dans une position d’équilibre 

lorsque la pression appliquée à la première section de commande diminue.

Ceci permet de réguler le débit en amont du doseur en fonction du 

différentiel de pression de carburant aux bornes du doseur.

La soupape de régulation de carburant 30 est en outre adaptée pour 

moduler le débit de carburant recirculé vers la pompe 20 en fonction de la densité 

du carburant, afin de permettre une prise en compte, au plus près du doseur, de la 

variabilité de densité de carburant et de diminuer une imprécision sur le dosage de 

carburant délivré à la chambre de combustion.

Pour ce faire, le tiroir 32 de la soupape de régulation de carburant 30 

comprend en outre une section supplémentaire de commande 322, qui commande 

également la position du tiroir 32 dans le cylindre.

A l’intérieur du cylindre 31 de la soupape est définie une chambre, adjacente 

à la section supplémentaire de commande 322. La chambre est délimitée sur un 

côté par cette section supplémentaire, de sorte que la pression de fluide contenue 

par la chambre 33 puisse s’exercer sur la section supplémentaire de commande 

322.

De plus le cylindre 31 comprend deux orifices supplémentaires 313, 314, les 

orifices débouchant dans ladite chambre 33.

Le circuit de dosage de carburant 1 comprend en outre une ligne de 

prélèvement de débit 13, dont une extrémité amont est reliée à la ligne 11 à haute- 

pression, et une extrémité aval est reliée à l’un des orifices 313.

La ligne de prélèvement de débit 13 comprend une pompe 40 adaptée pour 

délivrer à la chambre 33, via l’orifice 313, un débit constant de carburant prélevé sur 

la ligne 11 à haute-pression. La pression de carburant délivrée par la pompe 40 est 

donc supérieure à la pression du carburant dans la ligne 11 à haute-pression.

Pour assurer un prélèvement de débit constant, la pompe 40 est une pompe

volumétrique, dont la technologie sera choisie de manière à avoir un rendement

volumétrique très important et être peu sensible au vieillissement.

Le circuit de dosage de carburant 1 comprend en outre une ligne de renvoi

14 du débit, dont une extrémité amont est reliée à l’autre orifice 314, et une

extrémité aval est reliée à la ligne 11 à haute-pression. Dans un mode de
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réalisation, l’extrémité aval de la ligne 14 de renvoi est reliée directement à l’orifice

d’entrée 310 pour la recirculation de carburant.

La ligne de renvoi 14 comprend en outre un diaphragme 50, de géométrie

connue.

La pression de carburant en sortie du diaphragme est égale à la pression 

dans la ligne 11 à haute-pression.

Par conséquent, la pression en entrée du diaphragme est égale à la pression 

en sortie additionnée de la perte de charges induite par le diaphragme sur le débit 

de carburant.

Or, la perte de charges induite par le diaphragme est formulée comme suit :

1

Où p est la densité du fluide, ξ est le coefficient de perte de charge du diaphragme, 

qui est une constante, et v est la vitesse d’écoulement du carburant dans le 

diaphragme, qui dépend du débit en amont et de la géométrie du diaphragme 

(constante).

Le fait que le débit en amont du diaphragme soit constant car il s’agit du 

débit prélevé par la pompe 40 implique que la perte de charges ne dépend que de 

la densité du carburant.

Par conséquent, la pression en sortie du diaphragme étant imposée, il en 

résulte que la pression en entrée du diaphragme varie uniquement en fonction de la 

densité de carburant.

Or, la pression du carburant dans la chambre 33 s’exerce sur la section 

supplémentaire de commande 322. Par conséquent, à la régulation de la position du 

tiroir dans le cylindre en fonction de la différence de pression aux bornes du doseur 

20 s’ajoute une régulation en fonction des variations de densité du carburant.

II en résulte que le débit qui est délivré au doseur 20 est déjà adapté pour 

accommoder les variations de densité du carburant, et que ces variations 

n’impactent plus le débit massique dosé par le doseur.

En référence à la figure 3, on a représenté une modélisation, sur un matériel 

existant, réalisée au moyen du logiciel AMESim® estimant l’impact d’une variation 

de densité de carburant entre 700 et 900 kg/m3 sur la précision de dosage du
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doseur, respectivement avec et sans la régulation décrite précédemment. En 

abscisse est représentée la densité p du carburant et en ordonnée la variation AWf, 

en pourcentage, du débit Wf dosé par rapport au débit pour une densité p = 800 

kg/m3. La courbe en trait plein correspond à une absence de régulation et la courbe 

5 en trait pointillé est obtenue avec la régulation.

On constate qu’en l’absence de régulation, la variation de densité entraîne 

une variation de débit de -6.4% à 6.1% tandis qu’avec la régulation, la variation de 

débit est comprise entre -2.7% et +1.6%. La régulation du débit délivré au doseur en 

fonction de la variabilité de la densité de carburant permet donc de diminuer de plus 

10 de 30% l’imprécision sur le débit injecté. Cette régulation est de plus mise en œuvre 

de manière automatique, sans rajouter de matériel électronique augmentant la 

complexité de la commande du doseur.
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REVENDICATIONS

1. Circuit de dosage de carburant (1) de turbomachine, comprenant :

un doseur (20) de carburant,

une pompe (10) adaptée pour faire circuler un débit de carburant vers le 

doseur (20), et

une soupape de régulation (30) adaptée pour renvoyer un débit excédentaire 

de carburant délivré au doseur vers la pompe (10) en fonction d’une 

différence de pression de carburant aux bornes du doseur (20),

caractérisé en ce que la soupape de régulation (30) est adaptée pour moduler le 

débit excédentaire renvoyé vers la pompe (10) en fonction de variations de la 

densité du carburant délivré au doseur (20).

2. Circuit de dosage de carburant (1) selon la revendication 1, comprenant en outre 

une ligne à haute-pression (11) d’alimentation du doseur (20) et une ligne à basse- 

pression (12) de retour vers la pompe (20), et dans lequel la soupape de régulation 

(30) comprend :

un cylindre (31) et un tiroir (32) mobile en translation dans le cylindre,

un orifice d’entrée (310) agencé dans le cylindre (31) et relié à la ligne à 

haute-pression (11),

un orifice de sortie (311) agencé dans le cylindre (31) et relié à la ligne à 

basse-pression (12),

et la soupape de régulation (30) étant conformée de sorte qu’un déplacement du 

tiroir (32) dans le cylindre (31) entraîne une variation du débit de carburant circulant 

de l’orifice d’entrée (310) vers l’orifice de sortie (311),

le tiroir comprenant deux sections extrêmes (320, 321) de commande de 

déplacement, respectivement reliées à la ligne à haute-pression (11) et à la ligne à 

basse-pression (12), et comprenant en outre une section supplémentaire (322) de 

commande de déplacement adaptée pour moduler la position du tiroir en fonction de 

la densité du carburant.

3. Circuit de dosage de carburant (1) selon la revendication 2, dans lequel la 

soupape de régulation (30) comprend une chambre (33) délimitée par la section 

supplémentaire de commande (322) de déplacement du tiroir, et deux orifices (313, 
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314) agencés dans le cylindre (31) et débouchant dans la chambre (33), et le circuit

de dosage de carburant comprend en outre :

une ligne de prélèvement de débit (13) reliant la ligne à haute-pression (11) 

et l’un des deux orifices (313), et comprenant une pompe (40) adaptée pour 

délivrer à la chambre (33) un débit constant de carburant à une pression 

supérieure à la pression du carburant dans la ligne à haute-pression (11), et 

une ligne de renvoi (14) du débit reliant l’autre orifice (314) à la ligne à 

haute-pression (11), et comprenant un diaphragme (50),

lesdites lignes permettant d’alimenter la chambre (33) avec un débit de carburant 

constant dont la pression ne dépend que de la densité du carburant, ladite pression 

s’exerçant sur la section supplémentaire de commande (322) de déplacement du 

tiroir.

4. Circuit de dosage de carburant selon la revendication 3, dans lequel la pompe 

(40) est une pompe volumétrique.

5. Turbomachine (T), comprenant un circuit de dosage (1) de carburant selon l’une 

des revendications précédentes.

6. Procédé de dosage de carburant, mis en œuvre dans un circuit de dosage de 

carburant selon l’une des revendications 1 à 4,

le procédé de dosage comprenant l’alimentation du doseur (20) de carburant avec 

un débit de carburant régulé en fonction d’une différence de pression de carburant 

aux bornes du doseur (20) et en fonction de la densité du carburant.

7. Procédé de dosage de carburant selon la revendication 6, dans lequel la 

régulation du débit de carburant alimentant le doseur comprend une recirculation 

d’un débit variable de carburant vers la pompe (10) au moyen de la soupape de 

régulation (30), et le contrôle du débit recirculé comprend l’application, sur une 

section de commande de ladite soupape, d’une pression de carburant ne dépendant 

que de la densité du carburant.
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| | Le demandeur a modifié la description pour en éliminer les éléments qui n’étaient plus en 
concordance avec les nouvelles revendications.

| | Les tiers ont présenté des observations après publication du rapport de recherche 
préliminaire.

| | Un rapport de recherche préliminaire complémentaire a été établi.

DOCUMENTS CITÉS DANS LE PRÉSENT RAPPORT DE RECHERCHE

La répartition des documents entre les rubriques 1,2 et 3 tient compte, le cas échéant, des 
revendications déposées en dernier lieu et/ou des observations présentées.

Les documents énumérés à la rubrique 1 ci-après sont susceptibles d'être pris en 
considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention.

| | Les documents énumérés à la rubrique 2 ci-après illustrent l'arrière-plan technologique 
général.

| | Les documents énumérés à la rubrique 3 ci-après ont été cités en cours de procédure, 
mais leur pertinence dépend de la validité des priorités revendiquées.

| | Aucun document n'a été cité en cours de procédure.
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1. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE SUSCEPTIBLES D'ETRE PRIS EN
CONSIDERATION POUR APPRECIER LA BREVETABILITE DE L'INVENTION

N° d'enregistrement national : 1655944 N° de publication : 3053078

US 2 917 067 A (PEARL DAVID R)
15 décembre 1959 (1959-12-15)

FR 2 923 871 A1 (HISPANO SUIZA SA [FR])
22 mai 2009 (2009-05-22)

US 2009/301575 A1 (ARNETT ERIC M [US]) 
10 décembre 2009 (2009-12-10)

FR 2 806 488 A1 (SNECMA MOTEURS [FR])
21 septembre 2001 (2001-09-21)

2. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE ILLUSTRANT L'ARRIERE-PLAN 
TECHNOLOGIQUE GENERAL

NEANT

3. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE DONT LA PERTINENCE DEPEND
DE LA VALIDITE DES PRIORITES

NEANT


